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 L’éthique dans la pratique de l’expertise odontologique en réparation du dommage corporel et en responsabilité médicale
· Guy Bias
« Ethique et déontologie »

Premièrement : éthique ou morale et, convient-il de poser la question ? Secondement : quels sont les rapports entre l’éthique et la déontologie ? Il est bien évident que dans le cadre strict d’une simple introduction à une séance du Congrès annuel de l’AFIO il ne sera pas possible de faire le tour de ce sujet, pas même un tout petit tour. Néanmoins, après quelques références à certains fondamentaux étymologiques et philosophiques nous quitterons le domaine des mots pour celui de l’action.  Nous survolerons ainsi les siècles, d’Ambroise Paré à Kant pour nous arrêter à Jeremy Bentham.

Le Conseil national de l’Ordre au sein de sa Commission d’Odontologie médico-légale a créé l’UIO, l’Unité d’Identification Odontologique. « Elle se limite à proposer aux autorités judiciaires des praticiens formés à l’identification médico-légale des personnes dans le contexte des catastrophes, sachant que le magistrat a le choix de requérir l’équipe d’identification médico-légale qui correspond à ses besoins » (extrait des statuts de l’UIO). L’AFIO est un élément déterminant de cette action à tous les niveaux.

Ceux qui sans hésiter, et de façon ô combien délibérée, sont volontaires pour interrompre sous 48 heures leur activité professionnelle pour se rendre sur le terrain des opérations ou pour participer localement à la recherche d’informations complémentaires et indispensables, méritent toute notre reconnaissance et notre admiration.  Sans doute un des plus beaux exemples de l’Éthique, avec un très grand « E », qui fait honneur à notre profession. Peu importe alors les définitions qui peuvent en être données.
· Alain Putz,  Emmanuel Cabanis         
 « Le magistrat, l’expert, vérité judiciaire, vérité expertale »
De la morale à son enseignement, l'éthique, Hipocrate (-435) apporte le génie de la simplicité d'une réponse à la complexité des questions posées par l'homme malade. L'expertise odontologique en réparation du dommage corporel et en responsabilité médicale confirme encore cette règle, ses difficultés et ses succès. La mission de la recherche de la vérité en est une application majeure. 

La "vérité" est une. 

C'est aux gens de justice que revient la vocation ('le droit") de l'énoncer. "Seul le juge juge" et "la mission rien que la mission mais toute la mission" sont deux aphorismes définissant l'expert et sa distance naturelle d'avec le juge.

La biologie humaine, à la différence des autres activités expertales (de la mécanique à l'architecture, de la comptabilité à la traduction), ajoute sa dimension de "hasard et nécessité" à la construction mentale (civile ou pénale) ou matérielle seule. Ethique et spiritualité, métaphysique et physique atomique, variabilité statistique et chaos, situation personnelle ou familiale, tous pèsent de leur poids sur l'état biologique de l'individu. La mission interdit à l'expert de s'y aventurer, dans le rapport ou le témoignage.

La solution ?

Son évidence s'impose : l'établissement d'une relation approfondie de compréhension entre le juge et l'expert. Avec son "contrat de confiance" initial (inscription sur les listes ...), l'expert et le juge doivent faire, de conserve, une partie du chemin. Au second revient l'effort d'un intérêt et d'une curiosité basés sur une solide culture scientifique. Au premier échoit de laisser son hésitation de côté, en prenant le risque courageux de choisir entre des possibles. Il lui faut, de plus, comprendre la complexité du cheminement suivi par le juge, dans la pensée du Droit. 

C'est dans ce partage des savoirs, cet échange et cette confiance, que réside l'efficacité, non écrite mais toujours vérifiée, de la contribution expertale à la justice, au service des citoyens. Des exemples illustrent le propos (révision 2009-10 des lois de bioéthique).
· Marc Bert 

« L’expertise en implantologie, aspect éthique » 

L'éthique en implantologie au travers de quelques expertises
L'éthique, discipline ayant trait à la morale, se doit d'être intégrée à la pratique nouvelle de l'implantologie. Certaines expertises montrent que cette notion en est parfois totalement absente, sinon bafouée...
Ces manquements dénoncés, la conférence s'attachera à définir quelques principeséthiques applicables à l'implantologie.
· Alain Béry

« L’expertise “Dinthillac” dans le cadre de l’odontostomatologie »
Nous avons abordé lors du dernier congrès la spécificité du rapport Dinthillac. Nous aborderons cette année, le rapport Dinthillac dans le cadre de l’expertise en odontologie et plus particulièrement comment analyser les préjudices temporaires.
· Catherine Blanc 

« La responsabilité en implantologie»

Parallèlement à la pratique de l’implantologie qui a connu un développement très important au cours des trente dernières années, on constate une augmentation significative du coût des sinistres. La fréquence des sinistres, après s’être stabilisée du fait des efforts accomplis par les praticiens en matière de formation continue et du respect de certaines précautions, continue d’augmenter malgré tout.

L’implantologie fait appel à une véritable prise en charge pluri disciplinaire, d’où l’importance de la concertation entre l’ensemble des praticiens à chaque étape du traitement  (consultation pré implantaire, devoir d’information et consentement éclairé du patient, suivi thérapeutique). Nous examinerons des situations de mise en cause de praticiens au travers de décisions de jurisprudence.

Sera également évoquée la nouvelle réglementation sur la traçabilité des implants qui permet aux praticiens de retracer l’origine des implants et de faciliter l’exercice d’un recours contre le fabricant en cas de défectuosité de la pièce implantaire.

· Jean Claude Bourret

« L’information et l’éthique »

· Laurent Delprat
« L’impact des rapports d’expertise sur les décisions judiciaires »

Ayant constaté quelques défaillances dans la qualité et la conduite des expertises, notamment des expertises médicales dans le cadre judiciaire ou amiable, de la réparation des dommages corporels et de la responsabilité médicale, le médiateur de la République est venu proposer, en juillet dernier, un certain nombre d’améliorations. Celles ci concernent tous les stades du processus d’expertise, puisqu’elles portent non seulement sur le statut de l’expert (sélection et désignation des experts, formation initiale et continue des experts, garanties de l’indépendance des experts et de l’impartialité des expertises…) mais encore sur les modalités de l’expertise elle-même (contrôle de la qualité des expertises, mise en œuvre effective du principe du contradictoire, rémunération des experts et coût de l’expertise pour le justiciable…). Il convient donc d’analyser dès aujourd’hui ce que pourrait être la réforme de l’expertise judiciaire de demain…
·  Nathalie Catajar
       « Médecine du sport et odontologie, aspect expertal »

Depuis les années 70, avec la création de la première société savante française en odontostomatologie du sport, la SFOSS, la discipline a pris une place incontournable dans le réseau pluridisciplinaire qui entoure les athlètes. Le dentiste doit répondre aux exigences réglementaires, imposant une visite annuelle aux sportifs de haut niveau, accompagnant son examen clinique d’une indispensable éducation pour une bonne santé dentaire. Il peut s’engager pour lui permettre d’optimiser ces performances, en prenant en compte la typologie de sa discipline, le milieu environnemental de celle-ci, en assurant une aide prothétique ou médicamenteuse adaptée, tout en veillant à ne pas induire de dopage.  Enfin quelque soit le niveau de pratique, il reste l’interlocuteur indispensable dans les pathologies traumatiques de la face.
· Marie Jeanne Sedeyn
« L’analyse d’écriture en expertise »

"L'ECRITURE : phénomène complexe, mouvant, qui conserve même à notre époque un aspect mystérieux, irrationnel, suscitant parfois la méfiance et parfois la fascination.
Quels liens avec l'odontologie légale, plus réellement scientifique et plus concrète ? Les problèmes judiciaires sont analogues : chercher à identifier.
Ils sont résolus selon une démarche similaire : Observer et Comparer,  ce qui doit conduire soit à identifier, soit à écarter l'identification.
OBSERVER l'écriture, ce n'est pas simple : il ne suffit pas de regarder pour voir, et l'écriture n'est pas un objet comme les autres : objet culturel, objet affectif, objet en deux dimensions, ce qui implique pour l'expert
- un entraînement rigoureux de la vision (sens et culture artistique, gymnastique visuelle, vérification de l'exactitude des observations)  pour distinguer le détail sans perdre de vue l'ensemble,
- une discipline personnelle vigilante pour écarter dans la mesure du  possible tout préjugé et toute subjectivité.
COMPARER ne peut s'opérer d'emblée, précisément pour éviter les conclusions prématurées. Une méthode correcte consiste à observer en  premier lieu uniquement la pièce litigieuse, pour en tirer toutes les  
observations possibles.
Seulement ensuite, observer les pièces de Comparaison par rapport à toutes les particularités qui définissent la pièce de Question.
Ce qui conduit à relever des similitudes et des différences.
Procéder à une DISCUSSION pour évaluer l'importance des unes et des autres, car leur classification n'est pas rigide, conclure dans la clarté, selon la logique des arguments présentés.
et bien entendu RESTER MODESTE, car l'opinion d'un expert en écritures n'est pas une preuve irréfutable. C'est pourquoi nous devons être ouverts et informés sur toute recherche susceptible d'approfondir et  de développer nos connaissances, ainsi que les moyens matériels de mettre mieux en évidence nos observations."
· Daniel Cantaloube, Daniel Lecoq, Claude Laborier, François Barrault
        « Expertise Odontologique, expertise ORL, antagonisme / synergie »

       Deux odontologistes, deux médecins exposent leur approche dans l’éternel problème des sinus maxillaires,
       zone frontière sensible comme beaucoup d’autres dans le monde agité qui est le nôtre. A qui appartiennent
       ces cavités, à tout le monde quand tout va bien…

A l’occasion d’une expertise à rebondissement les experts donnent leur avis sur l’imputabilité, la notion de faute, d’aléa ou d’accident prévisible. Ils s’interrogent et ne manqueront pas de vous interroger à leur tour afin de tenter de donner un éclairage commun dans ce genre d’affaires. Une position commune serait tant souhaitable.

· Hugues Thomas

« Transfert des données informatiques en odontologie (TDIO) »

Pour rappel, le Standard DSIO (Données Standard pour l’Informatique Odontologique)  créé en 1998 avait pour vocation de faciliter la transmission des fichiers informatiques de nos patients. 

En raison de l’évolution de l’informatique, ce standard était devenu obsolète. Constat dramatique alors qu’à ce jour plus de 80% de la profession est informatisée. Avec la loi du 4 mars 2002, le transfert des données est même devenu une obligation pour le praticien. 

La profession se devait de réagir et montre son dynamisme en proposant aux fabricants de logiciel un nouveau concept plus performant : le TDIO (Transfert de Données Informatiques en Odontologie). Conçu par la commission informatique de l’ADF, ce programme utilise le langage universel  XML, mais également DTD et XSL. 

En tant qu’expert, que ce soit dans le domaine de la réparation du dommage corporel ou de l’identification odontologique, nous y voyons une opportunité à saisir, en ayant enfin un outil pour étudier les fiches de soins quelque soit le logiciel du praticien. 
· Carlos Contreras 
« Le chirurgien dentiste conseil d’une assurance ou conseil d’une mutuelle. Règles déontologiques »

Un chirurgien-dentiste qui gère un cabinet dentaire peut travailler en même temps pour une société d’assurances, une mutuelle. Il peut être désigné comme expert par le tribunal ou la Cour. Comme expert il peut  lui être demandé de défendre un patient victime d’un mauvais traitement fait par un confrère. Dans son cabinet dentaire il peut être confronté avec un patient qui a été mal soigné par le confrère précédent. Dans tous ces cas il doit se confronter avec un confrère. Cela peut poser des problèmes éthiques et déontologiques. En anglais le problème est résumé par la définition  « whistleblowing ». 
VENDREDI 25 SEPTEMBRE

Estimation de l’âge chez le sujet vivant
· Jean Sébastien Raul  

« Implications judiciaires de la détermination de l’âge »

La prise en compte de la particularité du mineur n’est pas récente et a suivi une évolution historique. Ainsi, le Droit pénal de l’enfant basé sur l’ordonnance du 2/02/1945 qui introduit l’atténuation de la responsabilité, la spécialisation des juridictions compétentes, la primauté de l’éducation sur la répression et l’excuse atténuante de minorité. Les situations les plus fréquentes aboutissant à une demande de détermination d’âge sont représentés par la garde à vue et la demande d’asile politique puisque le mineur de 18 ans ne peut faire l’objet d’une demande d’expulsion.

· Jean Claude Bonnetain, Claude Laborier,Guy Collet
« Sur un cas d’évaluation de l’âge sur le vivant,  procédure odontologique d’estimation »

· Yves Schuliar, Jacques Hébrard, François Daoust 

« Présentation de l’activité de l’IRCGN »

· Christian Kaempf, Jean Marc Hutt, Jean Sébastien Raul, Klaus Rotzscher, Bertrand Ludes 
« Age dentaire ; âge osseux. Le point sur l'évolution des évaluations »

L’estimation de l’âge chronologique d’un adolescent est basée sur l’examen clinique, l’examen radiographique osseux et l’examen dentaire. Du fait d’une grande disparité de l’âge de déclenchement de la puberté chez les garçons et les filles, aucun âge précis ne peut être déterminé par l’examen clinique. L’estimation de l’âge osseux d’un adolescent correspond à une utilisation détournée de techniques utilisées en pédiatrie aux fins d’évaluer un retard de croissance staturo-pondérale. La méthode de Greulich et Pyle, la plus utilisée, consiste à comparer la radiographie de la main et du poignet gauche de face du sujet à un atlas établi dans les années 1930. Au-delà de 14 ans, aucune méthode, y compris la détermination de l’âge osseux, ne permet d’infirmer les déclarations d’un individu alléguant un âge chronologique inférieur à 18 ans. Il faut être conscient des limites de cet examen lors de la rédaction du rapport qui sera remis à l’autorité judiciaire. L’estimation de l’âge dentaire apparaît peu fiable et simplement indicative pour la population médico-légale habituellement rencontrée. 

· Corinne Collet, Guy Collet
       « Enquête réalisée en région Centre sur la fiabilité des renseignements  inscrits sur les schémas dentaires ; 

incidence sur les fiches ante- mortem »

Une campagne de prévention bucco-dentaire auprès  d’une population ciblée a nécessité en premier lieu de la part du praticien la réalisation de la fiche dentaire de son patient selon trois critères : dents absentes, cariées ou obturées.
La comparaison de cette fiche avec des requêtes sur les soins dentaires effectués sur le patient depuis trois ans permet de constater de nombreuses incohérences dans la rédaction des fiches. Les auteurs en tirent des conclusions sur l’aide apportée par  la sécurité sociale lors des identifications de victimes et sur l’intérêt d’informer les chirurgiens dentistes sur la fiabilité des documents ante-mortem.
· Marie Pascale Petit

« Les chutes d’aéronefs, expérience de la BSPP lors du crash du concorde en juillet 2000. »

Les chutes d’aéronefs, sont des accidents dont la gravité et le nombre et ne diminuent pas malgré l’amélioration de la sécurité des vols. Ce phénomène s’explique par l’augmentation inéluctable du trafic aérien, l’utilisation de « long- courrier » à la  capacité de transport toujours plus grande et le maintien en service d’une flotte vieillissante. 

L’occurrence de ces accidents et leur pronostic, le plus souvent sombre, dépendent principalement de la phase de vol durant laquelle ils surviennent. L’organisation des secours conditionné par le site de l’accident est toujours confronté à la même problématique : localisation et accès au site du crash, extinction éventuelle de l’incendie, sauvetage des survivants, recherche et identification des corps.

L’expérience de la BSPP dans ce domaine, bien que limitée, a été riche d’enseignements lors du crash du concorde le 25 juillet 2000. 

L’organisation des secours, en zone voisine aéroportuaire de Roissy- Charles de Gaulle, a permis d’identifier les difficultés inhérentes à ce genre de catastrophe : difficulté initiale de déploiement des secours, d’extinction du sinistre, et de gestion d’intervenants d’origines multiples.

La nécessaire communication au profit des autorités, des médias, comme des familles a été particulièrement omniprésente, et ne peut s’improviser.

L’impérieuse nécessité d’apporter des explications à la survenue de ces drames, de recenser et d’identifier les victimes, impose la prise en compte par les secours de procédures d’engagement permettant la protection et la recherche des indices de tout ordre, en collaboration étroite avec les autorités policières.

Ces interventions particulières demandent, en outre, la prise en compte des risques professionnels et tout particulièrement le suivi psychologique des intervenants comme des survivants.

· Laurent Dourel
« Les insectes gardiens du temps : l’entomologie légale »

Lors d’une découverte de cadavre, la détermination de la date du décès peut s’avérer essentielle dans une enquête judiciaire. L’identification et l’étude de la physiologie du développement de certains insectes nécrophages, prélevés sur le corps, constituent la base de l’entomologie légale. Cette discipline permet d’estimer le moment d’arrivée des premiers intervenants sur un corps sans vie - matérialisé par des pontes d’œufs de Diptères (mouches) - ou délai post mortem. 

L’entomologie légale ou forensique constitue l’ensemble des interactions entre les insectes et la justice. Son domaine d’application ne se limite pas uniquement à l’étude des fossoyeurs de la mort : détermination de l’origine géographique d’une marchandise, mise en évidence de mauvais traitement à animaux, trafic d’espèces protégées. L’estimation du délai post mortem constitue toutefois l’analyse la plus courante. Faute de faire parler le cadavre, l’entomologie légale utilise ainsi ses occupants d’un type un peu particulier.

· Bernard Borowski  
« Le bazar de la charité, une nouvelle approche … les correspondances de Davenport…  »

La rencontre de 2 dentistes en 1897  Issac. B. Davenport  et Oscar Amoëdo.

A l’occasion d’une flânerie chez un libraire, j’ai pu me procurer les archives du Docteur Davenport concernant l’Incendie du Bazar de la Charité en 1897. Outre les recherchées fiches cliniques concernant la duchesse d’Alençon, il existait entre autres documents une correspondance entre O. Amoëdo et I. Davenport.

O. Amoëdo désirait le témoignage de Davenport pour enrichir sa thèse et son fameux livre; alors que celui-ci n’était pas pressé de communiquer, souhaitant publier un article personnel.

L’ensemble de ces documents permet de retrouver par l’image les débuts de l’Identification comparative.

· Serge Deschaux  
« Traçabilité des dispositifs médicaux et des procédures »
De la commercialisation d’un produit alimentaire à la mise en service d’un dispositif médical, la préoccupation est la même : la sécurité sanitaire de l’usager. C’est la démarche qualité, et plus particulièrement la traçabilité qui permettent d’y parvenir.

Transposé à l’exercice spécifique de l’identification odontologique, l’outil prend une dimension humaniste insoupçonnée.
· Mathieu Gunepin, Françoise Derache

« Mise en place d’un outil de détermination de la valeur indiciale des formules dentaires (VIODONT) dans le cadre militaire. »
L’identification médico-légale de victimes repose essentiellement sur un processus comparatif entre les données ante-mortem fournies par les familles et les praticiens traitants et les données post-mortem issues de l’autopsie. Ce processus se traduit dans le domaine de l’odontologie médico-légale par la comparaison des soins dentaires ante-mortem et post-mortem. 

L’objectif de notre étude est de permettre à l’expert d’inscrire ses conclusions non plus dans une démarche empirique (constatations de la concordance des soins dentaires ante-mortem et post-mortem) mais dans une démarche scientifique (détermination de la valeur de la concordance). A cette fin nous avons mis au point, sur la base de travaux anglo-saxons, un outil de détermination de la Valeur Indiciale des ODONTogrammes (VIODONT) à partir d’une base de données de 6071 odontogrammes de militaires français affectés dans l’Est et le Sud-Est de la France. 

· Xavier Riaud

« Histoire de la police scientifique »
Tout au long du 19ème siècle, la police française se trouve confronté à un problème sociétal nouveau qui est la récidive des criminels. Il lui faut par conséquent recourir à d'autres modes d'investigations et les développer. Ainsi, comment prévenir la récidive et la sanctionner efficacement? Cette interrogation primordiale a été l'objectif fondamental de la mission que se sont fixées les chercheurs de cette fin de siècle qui ont apporté progressivement des réponses scientifiques à toutes les énigmes rencontrées sur une scène de crime. Leur légitimité étant incontestable, ces techniques sont toujours utilisées aujourd'hui.
JOINDRE LES CONFERENCIERS
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        6a quai St. Thomas, 67000 Strasbourg, 
        Tél : 03 88 32 30 96

        christian.kaempf@wanadoo.fr
· Jean Marc Hutt
        Chirurgien dentiste, expert près la Cour d’Appel de Colmar, 11 quai des Bateliers, 67000 Strasbourg, 
        Tél : 03 88 35 30 00  -  Fax : 03 88 37 94 64 
        drjmhutt@waanadoo.fr
· Corinne Collet
Chirurgien dentiste conseil, 
CAISSE RSI CENTRE, 
Service Médical et Dentaire, 
258, Boulevard Duhamel du Monceau, 45166 OLIVET cedex. Tél : 02 38 56 74 62
        corinne.collet@centre.le-rsi.fr
· Marie Pascale Petit

Médecin en chef, Chef du service de santé et de prévention de la BSPP.
55 bd de Port-Royal, 75 013 PARIS

Tel : 01 53 55 23 50 /  fax 01 53 55 23 99, port : 06 70 20 81 57

chefssp.sssm@pompiersparis.fr
· Laurent Dourel
Capitaine Adjoint au chef du département Entomologie
IRCGN, Rosny sous Bois
Tel : 01.58.66.50.93  Saphir : 02 931 50 93
laurent.dourel@gendarmerie.interieur.gouv.fr
· Bernard Borowski
       Docteur en chirurgie dentaire, Assistant à l’Institut Gustave-Roussy, Expert près la Cour d’appel de Paris

       226 rue de la Convention, 75015  Paris, Tél : 0142505923

       bernard.borowski@free.fr
· Serge Deschaux

Conseiller technique CNSD (Confédération Nationale des Syndicats Dentaires)

Expert AFNOR (Association Française de Normalisation)

Expert CED (Council of European Dentists)

Chef de projet de l’expérimentation d’EPP en Ille et Vilaine (Evaluation des pratiques professionnelles) 

354 rue de Nantes , 35200 RENNES , Tél : 02 99 86 99 14
dr_serge_deschaux@yahoo.fr
· Mathieu Gunepin

Chirurgien-dentiste M. GUNEPIN, Adjoint au chef du secteur dentaire inter-armées de Draguignan

Chirurgien-dentiste F. DERACHE, Adjoint au Chef du service de chirurgie maxillo-faciale et stomatologie de l’hôpital d’instruction des armées Sainte Anne de Toulon

Ecole d’Application de l’Artillerie, BP 400, 83007 Draguignan Cedex

Téléphone : 04 98 10 86 50
Télécopie : 04 98 10 83 83

mgunepin@yahoo.fr
· Xavier Riaud

Docteur en Chirurgie Dentaire, Docteur en Epistémologie, Histoire des Sciences et des Techniques, Lauréat de l'Académie Nationale de Chirurgie Dentaire, Directeur de la Collection Médecine à travers les siècles aux Editions L'Harmattan, Chercheur au Centre François Viète d'Histoire des Sciences et des Techniques (EA 1161- Nantes)
145, route de Vannes, 44800 Saint Herblain, Tél : 02 40 76 64 88

xavier.riaud@wanadoo.fr
  

ASSOCIATION  FRANÇAISE  D’IDENTIFICATION  ODONTOLOGIQUE

Président :  Dr  Claude LABORIER  -  29, rue de Talant  - 21000  DIJON  -  Tél.  0380436081

Secrétaire Général : Dr Guy COLLET -  13, rue de la Lionne - 45000  ORLEANS  - Tél  0238535642

Trésorier: Dr Philippe WELSCH - 293 bis, avenue de Dunkerque - 59160 LOMME  -Tél  0320923710

Internet : www.afioasso.org/              Email : (afio@afioasso.org(
